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OBJET : INFORMATION DU CONSEIL - EXPÉRIMENTATION ENROBÉ À LIANT VÉGÉTAL 

Le 13 décembre 2022 à 14h00, le Conseil Municipal de la Commune d'Aix-en-Provence s'est réuni en session 
Ordinaire dans la salle de ses délibérations, au sein de l'Hôtel de Ville d'Aix-en-Provence, sur la convocation 
qui lui a été adressée par Madame Sophie JOISSAINS, Maire, le 7 décembre 2022, conformément aux articles 
L 2121-10 et L 2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales (C.G.C.T.).

Etaient Présents : 
Madame Dominique AUGEY, Madame Béatrice BENDELE, Monsieur Moussa BENKACI, Madame Brigitte 
BILLOT, Madame Odile BONTHOUX, Monsieur Jacques BOUDON, Monsieur Gérard BRAMOULLÉ, 
Madame Joëlle CANUET, Monsieur Rémi CAPEAU, Monsieur Eric CHEVALIER, Madame Sylvaine DI 
CARO ANTONUCCI, Monsieur Cyril DI MEO, Monsieur Laurent DILLINGER, Madame Frédérique 
DUMICHEL, Monsieur Marc FERAUD, Madame Stéphanie FERNANDEZ, Monsieur Jean-Christophe 
GRUVEL, Monsieur Sellam HADAOUI, Madame Claudie HUBERT, Madame Amandine JANER, Madame 
Sophie JOISSAINS, Monsieur Philippe KLEIN, Monsieur Alain PARRA, Monsieur Marc PENA, Madame 
Josy PIGNATEL, Madame Laure SCANDOLERA, Madame Marie-Pierre SICARD - DESNUELLE, 
Monsieur Pierre SPANO, Monsieur Francis TAULAN, Madame Solène TRIVIDIC, Madame Fabienne 
VINCENTI, Monsieur Michael ZAZOUN. 
Excusés avec pouvoir donné conformément aux dispositions de l'article L 2121-20 du Code Général des 
Collectivités Territoriales: 
Monsieur Jonathan AMIACH à Monsieur Gérard BRAMOULLÉ, Madame Laurence ANGELETTI à Madame
Béatrice BENDELE, Madame Kayané BIANCO à Monsieur Jacques BOUDON, Monsieur Pierre-Paul 
CALENDINI à Monsieur Alain PARRA, Monsieur Pierre-Emmanuel CASANOVA à Monsieur Marc 
FERAUD, Madame Françoise COURANJOU à Madame Amandine JANER, Madame Agnès DAURES à 
Monsieur Pierre SPANO, Madame Brigitte DEVESA à Madame Brigitte BILLOT, Monsieur Sylvain DIJON à
Madame Stéphanie FERNANDEZ, Monsieur Gilles DONATINI à Monsieur Laurent DILLINGER, Monsieur 
Jean-François DUBOST à Madame Odile BONTHOUX, Monsieur Salah-Eddine KHOUIEL à Monsieur Eric 
CHEVALIER, Madame Gaëlle LENFANT à Monsieur Marc PENA, Madame Perrine MEGGIATO à Madame 
Laure SCANDOLERA, Madame Sophie MEYNET DE CACQUERAY à Monsieur Philippe KLEIN, Madame
Arlette OLLIVIER à Madame Fabienne VINCENTI, Monsieur Stéphane PAOLI à Madame Dominique 
AUGEY, Madame Anne-Laurence PETEL à Madame Josy PIGNATEL, Monsieur Jules SUSINI à Monsieur 
Francis TAULAN, Monsieur Jean-Louis VINCENT à Monsieur Rémi CAPEAU, Madame Karima ZERKANI-
RAYNAL à Monsieur Michael ZAZOUN. 

Excusés sans pouvoir : 
Madame Elisabeth HUARD, Madame Françoise TERME. 

Secrétaire : Monsieur Rémi CAPEAU

Monsieur Eric CHEVALIER donne lecture du rapport ci-joint.
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RAPPORTEUR : Monsieur Eric CHEVALIER
CO-RAPPORTEUR(S) : Madame Stéphanie FERNANDEZ 

Politique Publique     :   05-TRAVAUX STRUCTURANTS ET D'AMELIORATION DE 
L'ESPACE PUBLIC

OBJET : INFORMATION DU CONSEIL - EXPÉRIMENTATION ENROBÉ À LIANT VÉGÉTAL 
- Information du Conseil

Mes Chers Collègues,

La Ville d’Aix-en-Provence a placé le développement durable et la mobilité active parmi ses
priorités et comme vous le savez, aujourd’hui, l’actualité nous rappelle chaque jour l’urgence
de changer nos modes de déplacement, de protéger nos espaces naturels.

C’est pourquoi, la Ville est engagée dans une démarche de protection de l’environnement
toujours plus accrue.

Dans  la  continuité  de  cette  politique,  je  souhaitais  porter  à  votre  connaissance
l’expérimentation d’un enrobé tiède dans lequel le bitume, d’origine pétrolière, est remplacé
par un liant végétal. Ce liant végétal biosourcé est issu de la sylviculture et valorise un co-
produit industriel issu de la transformation du bois en papier. De plus, le liant végétal utilisé
est un puits carbone et permet à l’enrobé fabriqué avec, de voir son impact environnemental
significativement réduit.



Cette technique sera utilisée pour la création de la couche de roulement de la Rue Jeanne
Chauvin, entre le Chemin de la Bastide des Tourelles et le Chemin de Bouenhoure, l’objectif
étant d’expérimenter ce produit, de suivre et constater son évolution et son comportement
dans le temps.

Un comité de suivi, composé de représentants de la Ville, du CEREMA (Centre d’Études et
d’Expertises sur les Risques, l’Environnement, la Mobilité et l’Aménagement) et de la société
EIFFAGE, se réunira tous les ans pour une durée de quatre ans et validera au cours de ces
réunions les éventuels essais supplémentaires à engager pour le suivi.

Cette analyse permettra à la Direction Travaux Voirie de mettre en application ce type de
revêtement de façon régulière sur toute la voirie ayant une typologie de circulation identique
à la voie Jeanne Chauvin afin de répondre aux attentes légitimes de nos concitoyens sur
l’environnement et la baisse de production de CO2.

Ces travaux réalisés par l’Entreprise EIFFAGE ROUTE démarreront au printemps 2023 pour
une durée de 3 jours.

Ces travaux seront pris en charge par la Ville à partir des prix inscrits au marché à bons de
commande de la voirie, Lot 3, relatif à la fourniture, au transport et à la mise en œuvre de
matériaux bitumineux enrobés semi-tièdes.

Un bilan global vous sera présenté en fin d’expérimentation.

En conséquence, Mes Chers Collègues, je vous remercie de bien vouloir :

- PRENDRE acte du présent rapport.
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Le Conseil Municipal a pris connaissance du présent rapport et le convertit en délibération.Ont signé 
Sophie JOISSAINS, Maire
Président de séance 

L'adjoint ou le conseiller municipal délégué, 
Madame Amandine JANER

Le secrétaire de séance,
Monsieur Rémi CAPEAU

Compte-rendu de la délibération affiché le : 15 décembre 2022
(articles L2121-25 et R 2121-11 du C.G.C.T.)1

1 « Toute décision individuelle peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal administratif de Marseille, dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification. Dans ce délai, il peut être présenté un recours gracieux prorogeant le 
délai de recours contentieux ...»


